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Cette fin d’année s’avère difficile. Même si la covid fait moins parler d’elle, nous devons rester vigilants. 

La seule guerre en Ukraine ne saurait tout expliquer, l’inflation galopante impacte tous les secteurs, les 

professionnels, comme les particuliers, la facture d’électricité va être multipliée par 2. Réallon n’échappe pas 

à tout cela. Nous serons très attentifs sur les dépenses énergétiques et principalement sur le budget station 

dont l’économie pourrait être mise à mal. Les budgets sont serrés et le resteront. 

Les investissements devront rester raisonnables mais pas sans ambition et ce, avec l’aide de nos partenaires, 

l’état, la région, le département, la communauté de communes de Serre-Ponçon. 

L’ensemble du conseil municipal vous souhaite de joyeuses fêtes, une bonne année 2023, dans la paix auprès 

des vôtres. 

Michel MONTABONE, 

Maire de Réallon 

 

Rendez-vous aux vœux du Maire le vendredi 13 janvier 2023 à partir de 18h où nous essaierons de 

répondre au mieux aux questions que vous pouvez vous poser. 
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TTTrrraaavvvaaauuuxxx   

MMMuuurrr   aaauuuxxx   TTTooommmeeelllllleeesss   
Du fait des précipitations importantes et des grands froids de l’hiver 2020/2021, les 

joints du mur de soutènement de la voirie communale « Charrière de Viarette » ont 

été endommagés, les pierres se sont désolidarisées les unes des autres, certaines 

étaient tombées et d’autres menaçaient de le faire. 

Le mur a été repris afin d’éviter que la voie ne s’affaisse, les travaux ont été financés 

avec l’aide du Département des Hautes-Alpes. 

 

 

 

PPPooonnnttt   ddduuu   mmmiiillliiieeeuuu   
 

Les employés communaux ont changé de nombreuses traverses et 

consolidé les rambardes du pont du milieu au Chef-Lieu. Le chantier a été 

conséquent. 

 

 

 

SSSaaalllllleee   ddduuu   CCCooonnnssseeeiiilll   MMMuuunnniiiccciiipppaaalll   
 

La vieille moquette murale orange ne manquera à personne… La salle 

du Conseil Municipal a subi un bon coup de jeune. 

Menuiseries en mélèze, peinture, plancher l’ont rendue bien plus 

accueillante et l’isolation apportée va permettre de faire de sérieuses 

économies. 

Toutes les huisseries du reste du bâtiment ont également été changées. 

Nous allons revoir la décoration avec toutes les photos, elles font partie 

du patrimoine. 

 

 

Vie Municipale 
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AAAdddrrreeessssssaaagggeee   
 

L’adressage est aujourd’hui terminé. 

Chacun a pu apposer son numéro sur son habitation, même si quelques retardataires n’ont pas encore retiré leur 

plaque. 

Toutes les voies ont été nommées, chacune a son panneau, les anciens poteaux repris un par un, pour un sérieux 

entretien. 

Cet adressage sert à tous les services administratifs, mais aussi aux pompiers, facteur, livreurs. 

   

AAAmmmooonnntttaaagggnnnaaagggeee   
La montée à l’alpage de Chargès s’est déroulée, comme traditionnellement, le 14 juillet. Dès 5h du matin, les 

éleveurs ont entamé la longue montée vers le Pré d’Antony et Chargès avec leurs 300 vaches. 

Une fois les troupeaux confiés à Michèle, la bergère, tout le monde s’est réuni pour la bénédiction des troupeaux. 

Sur invitation du Maire, l’évêque de Gap, Xavier Malle, a célébré cet office, après une montée « tout là-haut », faite 

d’un bon pas d’après les locaux… Grand Merci à lui pour son implication. 

Tout le monde s’est rassemblé ensuite autour de l’apéritif offert par la mairie et un repas tiré du sac. 

Une très bonne journée pour tous. 
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CCCooouuullléééeee   dddeee   bbbooouuueee   
Début août, suite à un violent orage de grêle, une coulée de boue est partie sous le Barle, et a obstrué le lit du 

torrent. Cette accumulation menaçait le réservoir d’eau potable. 

Les services de l’état (Préfecture) et de la Communauté de Communes de Serre-Ponçon (GEMAPI) sont 

intervenus rapidement afin de remédier à ces problèmes. Une entreprise présente sur la commune a pu effectuer 

les travaux en urgence. 

 

      

 

Depuis, une crue a rempli la « marmite » au-dessus des Gourniers. Une autre la videra peut-être… La nature 

restera toujours la plus forte. 

 

      

   

   

Vie Municipale 
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RRRéééssseeeaaauuu   ddd’’’eeeaaauuu   pppoootttaaabbbllleee   
Le nouveau réseau d’eau potable est enfin terminé. Il restait 

le captage des « Blancs » le long de la piste du canal à 

finaliser. C’est chose faite aujourd’hui. 

Les travaux, commencés sous l’ancienne mandature, auront 

duré 4 ans et couté 1,25 million d’euros, subventionnés à 

70%. 

 

 

 

 

DDDéééccchhhaaarrrgggeee   dddeeesss   MMMîîî   
 

Après l’enlèvement d’une partie des matériaux et l’enfouissement du restant, l’ancienne 

décharge sauvage de la montée des Praux a disparu du champ visuel, pour la 

satisfaction de tous. 

 

 

 

DDDéééccchhhaaarrrgggeee   dddeeesss   GGGooouuurrrnnniiieeerrrsss   
Une décharge sauvage de moins grande ampleur existait également au hameau des Gourniers, au-dessus du 

parking où se situent les poubelles. Nous remercions Isabelle COMTE qui s’est chargée d’évacuer tous les 

matériaux entreposés depuis bien longtemps 
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GGGrrraaannnddd   ppprrriiixxx   CCCAAAUUUEEE   
 

Le Conseil Départemental et le CAUE (Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement) 
organisent tous les ans un concours récompensant les 
réalisations en architecture sur le Département. La 
commune de Réallon a remporté le 1er prix dans la 
catégorie « Aménagement durable extérieur » pour le 
« sentier des crêtes ». 

 

 

 

 

Cet aménagement a été fort apprécié des nombreux visiteurs cet été, et sûr qu’il deviendra un lieu d’attraction 

sur le territoire dans les années à venir. 

Le CAUE a particulièrement apprécié les différentes réalisations en matériaux pris sur place pour les pierres, et 

les constructions en mélèzes. 

La commune tient encore à remercier le maître d’œuvre, Guillaume Laulan de la société Topographik pour le 

sérieux de son travail en altitude, l’Etat, la Région PACA, le Département, R.T.E., la Communauté de Communes 

de Serre-Ponçon pour leurs aides financières ou matérielles. 
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PPPooonnnttt   dddeeesss   GGGooouuurrrnnniiieeerrrsss   
Le Département a effectué en cette fin d’année la réfection 
complète du pont des Gourniers. Platelage et rambardes ont été 
remplacés, malgré les conditions climatiques. 

Les finitions se feront au printemps. 

   

RRReeemmmooonnntttéééeeesss   MMMééécccaaannniiiqqquuueeesss   

La perspective d’une année stable et d’un développement raisonné 

Ces dernières années mouvementées ne pourraient être qu’un lointain souvenir espère la régie des 
remontées mécaniques. Même si la météo et les chutes de neige resteront le facteur clef et 
immaitrisable de la réussite hivernale de notre station de ski, l’avenir semble s’éclaircir sur le point de 
vue sanitaire et il est à espérer que l’inflation se stabilise également en 2023. La régie des remontées 
mécaniques a déjà dû anticiper les hausses diverses sur son budget 2023, l’équilibre reste fragile mais 
le renouvellement du contrat d’électricité en 2021, en amont des hausses irraisonnables de ce marché, a 
déjà permis d’éviter pour trois années une des problématiques financières majeur du secteur. 

Bien sûr chaque année réservant son lot de surprise, après un été 2022 réussi et une exploitation 
toujours grandissante, l’hiver sera marqué par la sobriété énergétique demandée par le gouvernement. 
La régie des remontées mécaniques de Réallon avait cependant déjà réfléchi et mis en place des 
économies énergétiques au travers principalement d’une exploitation en bonne intelligence des 
remontées mécaniques et de l’installation de neige de culture et d’une chasse au gaspillage. Les 
changements d’exploitation nécessaires pour atteindre les 10% de baisses des consommations 
électriques demandées par le gouvernement seront donc imperceptibles pour la clientèle puisque déjà 
déployés. 

Les feux semblent donc au vert pour cette année 2023 et si les conditions météorologiques sont de la 
parties, nul doute sur sa réussite. 
 
Coté investissement, le programme est également riche et positif. De nombreux travaux devraient 
pouvoir débuter dès la fin du printemps. La rénovation et la fin de l’aménagement de la maison d’accueil 
permettront d’accueillir : 

- une nouvelle garderie idéalement positionnée, 
- un véritable poste de secours afin d’améliorer l’accueil de notre clientèle, 
- l’agrandissement des bureaux de la régie, 
- des rénovations énergétiques avec notamment la pose de panneaux photovoltaïques. 

 
 

Vie Municipale 
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Coté remontées mécaniques, c’est le tapis skieur qui fera peau neuve avec la mise en place d’une galerie 
agrémentée de panneaux photovoltaïques. Ces derniers comme ceux de la maison d’accueil seront 
raccordés directement sur le réseau électrique interne à la régie des remontées mécaniques. Ainsi 
l’électricité produite sera immédiatement consommée par les installations de la régie des remontées 
mécaniques. A ce titre le tapis produira plus d’énergie qu’il n’en consomme.  
 
En parallèle sera réalisé un aménagement du front de neige pour la découverte du VTT avec la création 
de parcours d’initiation avec pour finalité la création d’un pôle débutant 2 roues, permettant ainsi une 
ouverture estivale du tapis. 
 
Enfin, c’est sur la base de loisirs de l’Iscle que l’investissement le plus important devrait voir le jour, 
comme déjà évoqué. Une rénovation complète du site en extérieur comme en intérieur devrait 
permettre la création de nouveaux produits et assurer la pérennité économique de la structure. La 
qualité de l’accueil clientèle et l’intégration du site au cœur de son environnement naturel seront les 
principales préoccupations du cahier des charges des travaux. Suite à l’explosion des coûts des 
matériaux, une reprise complète du plan de financement du projet nous a fait prendre du retard. 
 
Petits plus de cet hiver :  

• Un automate de vente pour la distribution de forfait à l’entrée de l’office de tourisme (maison 
d’accueil). Vente 24h/24 et 7j/7. 

• Retrouvez les engagements de développement durable de la régie sur https://www.reallon-
ski.com/reallon-sengage-pour-une-montagne-responsable/ 

• Dès l’ouverture du domaine skiable, venez découvrir le nouvel aménagement au sommet du 
domaine skiable dans son paysage d’hiver ! 

• Les évènements de l’hiver présentés en fin du journal. 
 

 

      

 

Vie Municipale 
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EEEcccooollleee   dddeeesss   RRRooouuusssssseeesss   
 

      

« Tous les lundis et jeudis la classe de CE/CM fait du rugby avec un entraîneur de Gap, en partenariat avec l’USEP. 
Ce jeudi 1er décembre on s’est roulé dans la boue et on a fait notre premier match ».  
 

      
 

Les enfants de la classe maternelle continuent leur cycle randonnée qu’il pleuve, qu’il neige ou qu’il vente ! Un thé 
bien chaud réchauffe les petites mains et les bouts de nez gelés !  
  

 
 
Les autres jours le soleil permet les activités extérieures qui 
plaisent aux petits comme aux grands. 

 

 

 

 

 

Vie de Village 
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CCCooommmiiitttééé   dddeeesss   FFFêêêttteeesss   dddeee   RRRéééaaallllllooonnn   
2022 était à nouveau une année sans restriction. Enfin !  
Nous avons eu un programme chargé, le Festi Nordic, la Fête Patronale, la fête du pain et l’Enduro Kids.  

FESTI NORDIQUE 16 JANVIER 

  
FETE PATRONALE 02/03 JUILLET 

  
FETE DU PAIN 13 AOUT 

  
 
En tout premier lieu merci à tous les bénévoles qui ont œuvré lors des différentes animations et sans 
qui aucune fête n’aurait été possible. Merci à Monsieur le Maire et son équipe pour la bonne 
collaboration qui a permis d’investir dans du matériel au profit de toutes les organisations de Réallon. 
Nous n’avons pas encore défini le programme pour 2023. 
 
Notre association du comité des fêtes de Réallon s’étant un peu essoufflée, une partie des membres a 
choisi de démissionner. 
Nous profitons de cette lettre pour passer un appel à tous ceux qui habitent Réallon ou pas, à ceux qui 
sont attachés à cette commune et à toutes les bonnes volontés, nous vous invitons à rejoindre le bureau 
du comité des fêtes afin de dynamiser Réallon. 
Si vous avez l’ambition de fédérer ou proposer de nouvelles idées, de tisser des liens, et faire des fêtes 
intergénérationnelles, vous êtes les bienvenus au sein de l’association. 
 

Vie Associative 
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SSSooouuurrriiirrreee   ààà   lllaaa   VVViiieee   
Nous remercions infiniment, famille et amis, pour la fabrication ainsi que la vente des pains, qui a 
été un franc succès. 
Un grand MERCI aux moulins Céard, Babeth, pour leur fidélité depuis tant d'années, et le restaurant 
le Mélézin pour leur grande générosité. 
Un grand MERCI aux habitants de la commune, et aux vacanciers, tout ce qui fait la force pour la 
récolte des dons obtenus. Cette année cette action a permis de récolter la somme de 2298 €, qui ira 
directement aux activités au profit des enfants malade du cancer. 
C'est tellement précieux pour les enfants. 
 

 

Vie Associative 
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PPPaaatttrrriiimmmoooiiinnneee   eeennn   RRRéééaaallllllooonnnnnnaaaiiisss   
Patrimoine en Réallonnais souhaite remercier tous les adhérents qui ont contribué et participé à la 
réalisation des actions et projets de l’association, créée en 2005, et durant toutes ces années. 
 
La réalisation des maquettes des 5 pupitres sur les pierres sèches, les terrasses, les clapiers, 
l’habitat traditionnel, les parures de bronze, est en cours et ces pupitres seront disposés sur le 
sentier des terrasses. 
 
Le sentier des terrasses était à l’honneur lors des journées européennes du patrimoine le 18 
septembre, avec un parcours commenté. 
 
L’association, lors de sa dernière AG, a décidé de faire une pause en 2023, le bureau n’étant pas 
renouvelé. 
 
Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues pour reconstituer un nouveau bureau et continuer 
les actions et projets, mais aussi proposer de nouvelles idées. 
 
Yves MARTIN pour Patrimoine en Réallonnais. 
Informations : patrimoine.reallon@free.fr   Tél. : 06 88 95 34 83 
 

 

CCCllluuubbb   llleee   MMMooouuurrrrrreee---FFFrrroooiiiddd   
Pour le deuxième semestre de l’année 2022 : 

 Le club a participé ou organisé : 

 le 24 juin 2022 :  rencontres départementales de pétanque à LA SAULCE - 6 équipes représentaient le 

club.  Nous étions une vingtaine de personnes du club soit à pique-niquer soit à prendre le repas au 

restaurant. Quant aux résultats, nous avons encore quelques progrès à faire …. Mais l’essentiel est de 

participer. 

 

Vie Associative 
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→ le 30 juin : sortie au muséoscope du lac à ROUSSET  

Visite très intéressante qui retrace l'histoire de la construction du 

barrage de Serre-Ponçon et des villages engloutis à travers un parcours 

visuel, sonore et les témoignages « d’anciens » de la vallée. 

 

 

→ le 9 septembre : le challenge de pétanque à la station de REALLON avec comme les années 

précédentes, la participation des clubs de CHORGES, SAVINES LE LAC et CROTS. 

15 équipes (en triplettes) se sont rencontrées dans la bonne humeur et la convivialité malgré un temps 

un peu frais … 

Le repas pris au restaurant « la spatule en bois » a été apprécié par tous les convives 

 

→ le 8 novembre, le repas de la chèvre à la ROCHE DES ARNAUD avec dans la matinée une petite balade 

aux alentours de la ROCHE DES ARNAUDS et après le repas pétanque. 

    

Vie Associative 
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Pour 2023 nous pouvons déjà retenir les dates suivantes : 
 

-  La galette des rois qui aura lieu le vendredi 13 janvier 2023 à 14 h à la salle de la mairie (jeux de 
cartes et de société puis galette vers 16 H) 

- L’organisation d'un loto le jeudi 23 février à 20 heures à la salle de la RAMA à la station 
- L’assemblée générale du club le mardi 9 mai à 10 h 30 à la salle de la mairie 
-  Le Challenge de pétanque inter club du Mourre-Froid le vendredi 8 septembre 2023 à la station 

de REALLON 
- Les après-midis : cartes, rumikub, triominos, etc… à la salle de la mairie 

 

Le calendrier 2023 de la fédération départementale 
 
     * AG de la fédération Départementale à LARAGNE le samedi 25 mars 2023.           
      * Journée de l'Amitié à CHABOTTES le jeudi 4 mai 2023. 
      * Journée de la Forme à PELVOUX le mardi 13 juin 2023. 
      * Rencontre Départementale de Pétanque « à déterminer » 
      *  Régional de Pétanque : à HYERES du 9 au 11 mai 2023 
      * National de Pétanque : à PORT BACARES du 20 au 22 septembre 2023 
      *  Loto à CHORGES le dimanche 1er octobre 2023 

 
Concours de la fédération nationale 
 
Pour celles et ceux qui sont passionnées par la photo la fédération nationale organise un concours photo 
avec le thème « reflet ». La date limite de participation est fixée au 31 janvier 2023  

 
 

SSSkkkiii   CCCllluuubbb   dddeee   RRRéééaaallllllooonnn   
Après un hiver bien rempli la saison dernière et riche en émotion, le Ski Club a 
repris le chemin de la préparation automnale, tant sur le plan sportif que sur le plan 
administratif. 
 
Le 3 septembre, nous avons participé au Forum des Associations qui s'est tenu 
à Chorges, ainsi qu'au Vital'Sport, organisé par Decathlon à Gap le 17 septembre. 
L'occasion de renseigner et de faire découvrir notre passion du ski à des non 

pratiquants. Deux belles journées de rencontre ! 
 
 

Le 15 octobre a lieu notre traditionnelle Bourse aux Skis à Chorges, la 8ème ! 
Nous avons énormément communiqué sur l'événement et le résultat fut là : 
plus de dépôts, beaucoup plus de visiteurs et acheteurs, et par conséquent un 
bénéfice en hausse de 15% par rapport à l'année dernière !!! 
Une belle réussite et ce grâce à tous, du plus petit skieur au plus grand, des 
parents, entraîneurs et moniteurs fédéraux, bénévoles, sponsors... 
 

Vie Associative 
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Depuis mi-octobre également, notre coach Sylvain Norbert, retrouve tous les dimanches nos jeunes de 
la section Club pour un entraînement physique en vue de préparer la saison hivernale. 
Entraînement indispensable pour préparer le corps et éviter les blessures. 
 

    
 
Le stage glacier des vacances de la Toussaint n'a malheureusement pas pu avoir lieu, la station des 2 
Alpes n'ayant pas pu ouvrir et souhaitant préserver son domaine, et ce en raison du faible enneigement 
pour la période. 
 
Nouveauté pour la saison 2022-23 : le collège Les Ecrins à Embrun accueillait jusqu'à présent une 
section sportive qui proposait la pratique du ski alpin. Depuis un an maintenant, le lycée H. Romane à 
Embrun propose également la continuité de cette section au travers d'une section bi-qualifiante, qui 
permet de préparer un baccalauréat général ou technologique, et d'être formé à un tronc commun 
sportif intégré à la scolarité, avec un programme de formation sportive avec des activités saisonnières 
et complémentaires. Cette préparation valide de nombreux diplômes et en ce qui nous concerne celui 
des métiers de la montagne, dont le BE de ski alpin et le diplôme de pisteur secouriste. 
Le Ski Club a donc signé une convention de partenariat avec le lycée pour accueillir des jeunes issus de 
cette section. Ils intégreront pour certains le ski club et participeront à des journées d'entraînements 
aménagés les mardi et jeudi après-midi sur la station, en plus des entraînements prévus par le Club. 
 
Enfin, nous organisons le 17 décembre à la station une journée "détection" pour les jeunes qui 
souhaitent intégrer le Ski Club. 
N'hésitez pas à nous contacter pour plus d'informations. 
 

A très vite sur les pistes de Reallon...  

Vie Associative 
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Mariages : 
 
MARSEILLE Patrice et MOLINA Sonia se sont unis le 06 août 2022. 
 

 
                                                                
PEYRON Régis et VERNISSAC Angeline se sont unis le 20 août 2022. 
 

 
 

Décès : 
Toutes nos condoléances à la famille et aux amis de : 
CAMUS Bénédicte décédée le 19 juillet 2022 à Réallon. 
MARSEILLE Armande décédée le 17 novembre 2022 à Gap. 
 
 
 

Etat-Civil 
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Evènements hiver 2022/2023 
 
 

Tous les vendredis : petit déjeuner au sommet – de 9h30 à 11h. 

Parc national de Ecrins : les sorties traces et indices : les jeudis 22 décembre 2022, 16 février 2023 et 
02 mars 2023. A 10h au foyer de ski de fond pour une durée de 2h. (Inscriptions obligatoire et 
minimum 6ans.) 
 

 

 

Vendredi 23 décembre 2022 : projection à la salle de la Rama d’un film sur le métier de musher et des 
chiens de traineaux. De 18h à 20h30 suivi d’un échange avec le musher. 

Mardi 27 décembre 2022 : spectacle de magie à la salle de la Rama à partir de 17h00. 

Dimanche 15 janvier 2023 : Festi’Nordic de 9h à 16h au foyer de ski de fond. 

Samedi 28 et dimanche 29 janvier 2023 : Championnat régional de sport adapté. 

Lundi 30 et mardi 31 janvier 2023 : Championnat de France UNSS de ski. 

Jeudi 02 et vendredi 03 février 2023 : Championnat de France UNSS de ski. 

Samedi 04 février 2023 : Full Moon, skiez sous la pleine lune de 18h à 22h. 

Dimanche 05 févier 2023 : Trafanelle, course déguisée en ski de fond, foyer de ski de fond. 

Lundi 06 février 2023 : initiation au ski de vitesse (journée KL) de 10h à 16h30 sur la piste Aquarius. 

Mardi 07 février 2023 : spectacle de feu de l’Ost des Temps Jadis. 

Mardi 14 février 2023 : soirée concert, show musical. 

Mardi 21 février 2023 : Projection du Parc national des Ecrins, documentaire nature suivi d’échanges 
avec les agents du Parc à 18h à la salle de la Rama. 

Jeudi 23 février 2023 : loto à la salle de la Rama à 20h. 

Vendredi 24 février 2023 : projection à la salle de la Rama d’un film sur le métier de musher et des 
chiens de traineaux. De 18h à 20h30 suivi d’un échange avec le musher. 

Samedi 25 février 2023 : Trail des neiges. 

Lundi 27 février 2023 : initiation au ski de vitesse (journée KL) de 10h à 16h30 sur la piste Aquarius. 

Mardi 28 février 2023 : Concert Pop2Luxe, trio musical l’après-midi. 

Jeudi 02 mars 2023 : Derby des Aiguilles. 

Dimanche 12 mars 2023 : Ripaaa Race. 

Samedi 25 mars 2023 : Closing de la station, concert show musical. 

Dimanche 26 mars 2023 : Closing de la station, piscine ski, Big Air. 

Animations hiver 2022 
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Cimetière 
 

Les emplacements affectés aux sépultures gratuites en terrain 
commun, situés dans l’ancien cimetière communal du village dans 
lesquels les inhumations ont eu lieu avant le 31 décembre 1991, 
seront repris par la Commune à partir du 02 décembre 2022. L’arrêté 
municipal a été affiché à l’entrée du cimetière et à la mairie. 
 

Les familles concernées sont tenues de faire procéder, avant cette 
date à l’exhumation des restes des personnes qui y sont inhumées et 
s’il y a lieu, à l’enlèvement des objets funéraires recouvrant les 
tombes. 
 

Les objets funéraires non enlevés par les familles dans le délai 
imparti, seront mis en dépôt dans la partie du cimetière réservée à cet 
effet. Ils seront restitués aux personnes qui les réclameront à la 
Mairie, sur justification de leurs droits. 
Après une année révolue, à compter de la date de publication de 
l’arrêté, les objets non retirés seront détruits. 
 

 
Le Grand Trail de Serre-Ponçon – 17 et 18 septembre 2022 

 

 
 
Le Grand Trail de Serre-Ponçon, pour sa deuxième édition, a de nouveau parcouru notre commune. 
Quatre des cinq parcours se déroulaient en partie dans nos montagnes. Le Grand Trail de Serre-Ponçon 
– 162 km et 9400 m de dénivelé positif au départ d’Embrun, le Trail de Serre-Ponçon – 74 km et 4900 m 
de dénivelé positif au départ d’Espinasses et le Lac et Montagne – 48 km et 3200 m de dénivelé positif 
au départ de Chorges ; avaient un parcours identique sur la commune : Col de la Coupa, hameau des 
Gourniers, base de loisirs de l’Iscle, Fort de Réallon, Mont Guillaume. 
Le dimanche avait lieu le RDV en Trail inconnu, parcours resté secret jusqu’au moment du départ, les 
coureurs sont arrivés en car au petit matin pour un départ à la base de loisirs de l’Iscle, dans l’objectif 
de rejoindre Embrun en passant par le Fort et le Mont Guillaume. 

Divers 
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Enduro Kid VTT - Week-end du 20 et 21 août 2022 – Station de Réallon 
 

 
 

 
 
 
 

Commémoration du 11 novembre 2022 
 
Monsieur le Maire, accompagné de son premier adjoint, a lu le message de Madame Patricia MIRALLÈS, 
secrétaire d'État auprès du Ministre des Armées, chargée des anciens combattants et de la mémoire. Cette 
année, des élèves de la classe de Sandrine CHARRIOT de l’école des Rousses, se sont joint aux élus et ont lu 
textes et poèmes afin de rendre hommage aux morts pour la France. 
 

 
 
 
 
 

Divers 
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Foire aux Bestiaux 
 

En ce troisième samedi de septembre, comme traditionnellement, s’est tenu la Foire agricole des Gourniers. 
Le nombre d’animaux était assez important et les transactions fructueuses, au dire des éleveurs. 
Parallèlement aux ventes, un concours était organisé, le GAEC de Costebelle, Catherine OLLIEU et Nicolas 
PEYRON, ont remporté les prix attribués. 
La journée s’est terminée par un repas et un concours de boules. 
La commune remercie les jeunes agriculteurs qui ont su reprendre le flambeau dans l’organisation de cette 
journée patrimoniale. 

 

 
 
 

Coup de pouce pour vos démarches administratives 
 
Tri de documents, prise de RDV médical en ligne, demande de 
renouvellement de pièce d'identité, retraite, impôts... 
 
La Communauté de Communes de Serre-Ponçon propose, en partenariat 
avec l'ADMR de l'Embrunais, un accompagnement dans les démarches 
administratives à domicile à toutes les personnes de 60 ans et plus, 
résidentes de l'une des 17 communes du territoire et ayant des difficultés à 
se déplacer.  
 
Ce service GRATUIT permet aux seniors de bénéficier d'une aide pour 
réaliser leurs démarches sur Internet et autres formalités administratives. 
Pour plus d'informations et pour prendre rendez-vous avec la conseillère 
administrative senior, vous pouvez contacter l'Espace France Services 
d'Embrun au 04 92 22 27 60. 
 

Communauté de Communes de Serre-Ponçon 
 
 
 

Divers 
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Économies d’énergie 
 

Suite aux négociations pour l’achat d’énergie menée par le SyME05 pour la commune, il s’avère que le prix 
du Méga Watt / heure va doubler. D’ores et déjà, chacun peut à son niveau, faire des substantielles 
économies avec quelques actions simples. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Urbanisme 

 
Depuis le 1er janvier 2022, vous pouvez déposer vos demandes d’autorisation d’urbanisme sur le GNAU 
(Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme) : https://urbanisme.geomas.fr/gnau/ 

 
 
 

Divers 

Lave-linge 
 

❖ Utilisez la touche « demi-
charge » de votre lave-linge si 
vous ne le remplissez pas 
complètement. 

❖ Privilégiez les lavages à 30°. 
 

- 25 % 

Eau chaude 
 

❖ Installez des mousseurs 
ou mitigeurs sur vos 
robinets et pommeaux 
de douche. 

 

- 30 % 

Chauffage 
 

❖ Le jour 19°C – La nuit 16°C 
❖ Si vous vous absentez quelques 

jours 12 à 14 °C. 
❖ La nuit fermez rideaux et volets. 
 

-1°C = - 10% 
 

Appareils 
 

❖ Débranchez les chargeurs de vos téléphones 
portables, ordinateurs, … tant qu’ils sont 
connectés au secteur, ils consomment de 
l’énergie, même si aucun appareil n’y est relié. 
Plus le bloc d’alimentation est lourd, plus la 
consommation de courant est importante. 

❖ Eteignez les veilles de vos appareils. 
❖ Eteignez la lumière quand vous quittez une 

pièce. 
 

Veilles éteintes – 8% 

Utilisez les heures 
creuses au maximum. 
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 Mairie de Réallon – 2098 Charrière des Gourniers – La Place – 05160 Réallon 

Tél. 04.92.44.23.93 – reallon.mairie@wanadoo.fr – http://www.reallon.fr 
Le Maire reçoit sur rendez-vous. 

Ouverture au public de la Mairie : le lundi    et    le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00. 
 

Directeur de publication : Michel MONTABONE 
Conception, réalisation et impression : Mairie de Réallon 
Rédaction : R. DEYMIER, Mairie de Réallon, M. MONTABONE, S. MEYER, E. ROUX., C.C.S.P., A. GLEIZE, E. LAUWERS, Y. MARTIN, S. OLMO, B. COMBAL. 
Photos : P. BERTRAND, Club du Mourre Froid, B. COMBAL, Comité des fêtes, R. DEYMIER, M. MONTABONE,  
S. MEYER, L. PEYRON, V. PEYRON-OGIER, J-M ROUX-SIBILON, L. SOULIÉ, Ski Club de Réallon. 

 

Divers 

Affichage des comptes-rendus - rappel – comme vous avez pu le lire dans l’Echo de la Diablée du mois de 

juin la loi a changé.  Le compte-rendu de chaque conseil municipal ne peut être affiché sur les panneaux 

qu’après avoir été approuvé lors du conseil municipal suivant, d’où l’absence remarqué par quelques-uns. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Aperçu dans le métro de Paris et dans le 

tram de Montpellier. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A partir du 15 décembre, la station et la 
commune retrouvent une supérette. 
Un tel établissement manquait sur Réallon, 
bienvenue aux nouveaux gérants. 


